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I. INTRODUCTION 
 

A. FINALITE DU DOCUMENT 
 
Le présent document à pour objectif d’informer les professionnels des établissements de 
l’ARIMC des grandes lignes du projet du centre de Craponne. Y sont présentés les éléments 
qui ont prévalu à son élaboration, son projet de fonctionnement, les modalités d’admission 
ainsi que les principales caractéristique de ses bâtiments.  
Il a également pour ambition de permettre de se faire une idée de ce que sera la vie de 
l’établissement.  
 
Rappelons  que le foyer/CAJ de Craponne ouvrira ses portes au début du printemps 2010.  
 

B. CONTRAINTES ET LIMITES 
 
Le projet « Craponne » tel qu’il a été présenté dans le dossier CROSMS est fondé sur deux 
concepts principaux :  
 

·  La cohabitation de personnes connaissant un degré  de dépendance très variable afin 
d’éviter un effet « ghetto». 

·  Celui d’une structuration architecturale distinguant nettement les lieux 
d’hébergements et d’activités afin de favoriser la mobilité des usagers 

 
Au regard des besoins des personnes, cette logique connait cependant des limites d’ordre 
spatio-temporelles et organisationnelles obligeant à la recherche d’un juste équilibre entre la 
philosophie initiale du projet et le principe de réalité. 
 
D’une part, il s’avère primordial de ne pas méconnaitre que les rythmes de vie des diverses 
populations sont très différents et leurs attentes toutes autant : les IMC « traditionnels » et les 
polyhandicapés, les jeunes adultes et les personnes vieillissantes, peuvent au fil du temps 
trouver l’altérité difficile à vivre ensemble du fait de leurs différences. La nature humaine fait 
que l’on construit souvent ses affinités avec ceux qui nous ressemblent le plus, ceux avec qui 
il nous apparait possible de se projeter vers l’avenir. 
 
D’autre part, force est de constater que les modes de financements actuels des établissements 
pour adultes incitent plutôt à la différenciation des structures et que la tendance à la 
discrimination positive1 est toujours  forte en la matière : celui qui finance exprime son 
attachement à ne payer que ce pour quoi il se reconnait compétent et de dispenser ses 
enveloppes en conséquence. Cette approche est légitime lorsque l’on est comptable de fonds 
publics2. La conséquence première pour un établissement qui à pour ambition d’éviter 

                                                 
1 La plupart des établissements se construisant autour d’un seul public, d’une seule habilitation.     
2 En réalité cette question pose également celle des clés de répartition budgétaire entre les différentes sections 
d’un même établissement et donc entre des financeurs différents : la stricte logique ici décrite est dans cette 
configuration parfois remplacée par celle des objectifs de coûts de chacun. Le risque est alors celui d’une perte 
de repères et d’une difficulté pour le gestionnaire à justifier ses demandes de révision tarifaire.  
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l’enfermement dans des classifications, est la complexification de son budget et de ses 
organisations, avec comme corollaire le risque de perte de repères en termes de « droit » à 
prestation. 
 
Alors comment déterminer qui a droit à quoi et qui doit payer quoi? Comment tirer le plus 
grand profit d’un plateau technique sans pour autant spolier l’autre ? Comment faire cohabiter 
des dynamiques de vie si différentes dans un même espace-temps?  
La question est complexe et l’équilibre, entre l’incontournable différenciation et la 
discrimination, difficile à trouver. La recherche d’équité sera le principal défi de 
l’établissement de Craponne et l’organisation, le challenge qu’il nous faut relever dès 
aujourd’hui.  
Une chose est cependant certaine : il est impératif de ne leurrer personne dans ses attentes, 
surtout pas les futurs usagers, et de se montrer clair en particulier sur les critères 
d’admissions.  
 
Le projet de fonctionnement présenté ci-après prend en compte ces différentes dimensions. 
 

II. PRESENTATION DU PROJET DE FONCTIONNEMENT 
 

A. RAPPEL DES BESOINS 
 
Le dossier CROSMS de septembre 2006 mettait l’accent sur : 
 

·  La nécessité de prise en compte du vieillissement  des personnes accueillies  
·  L’augmentation de la dépendance et des besoins de médicalisation. 
·  L’importance de la demande de places en hébergement. 
·  L’offre d’accueil insuffisante pour les jeunes adultes maintenus au Centre d’Education 

Motrice Jean-Marie ARNION au titre de l’amendement Creton. 
·  L’intérêt de la diversification des modes de prise en charge et d’accompagnement. 
·  La nécessité de redéployer le dispositif des Centres d’Accueil de Jours de l’ARIMC au 

regard  des évolutions constatées quant aux attentes des usagers eux-mêmes et de leurs 
familles ; ce avec le souci de maîtrise des coûts et en particulier celui résultant du 
transport des usagers.  
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B. FICHE RECAPITULATIVE DE PRESENTATION DU PROJET 
 

 
Agrément  CROSMS 

Catégorie des bénéficiaires 
- Sexe 
- Age 

Adultes handicapés moteurs non travailleurs 
- Hommes et femmes 
- A partir de 20 ans 

Centre d’activité de jour 20 places 

Maison d’accueil spécialisé 10 places 

Foyer d’accueil médicalisé 20 places 

Foyer de vie 20 places 

Total externat  
Total hébergement 
dont accueil temporaire  

20 places 
50 places 
2 places 

Ouverture CAJ 
Ouverture hébergement 

220 jours 
365 jours 

 

C. LES VALEURS ASSOCIATIVES 
 
L’ARIMC ne se contente pas d’offrir des solutions d’accueil et de répondre aux manques. 
Elle est porteuse de valeurs éthiques et milite pour un accompagnement adapté et une haute  
qualité de vie. Voici un rappel de ses ambitions pour l’établissement de Craponne : 
 

·  Offrir un lieu de vie « familial » et « chaleureux » dans un cadre sécurisant organisé 
autour de l’idée de non-cloisonnement des handicaps. 

·  Rechercher une distinction nette entre l’habitat et les lieux d’activités. 
·  Adapter finement les accompagnements, les baser sur des principes communs mais les 

décliner de façon différenciée en particulier dans le rapport aux rythmes temporels et à 
la dépendance relationnelle. 

·  Garantir le respect de la dignité et de l’intimité de la personne. 
·  Personnaliser les projets de vie. 
·  Assurer un accompagnement maximal vers toutes les formes d’autonomie et de 

socialisation. 
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Il est possible de résumer ainsi l’esprit initial du projet : 
 
La recherche d’un équilibre entre la prise en compte des besoins personnels découlant de 

situations de handicaps divers et les modes de vie traditionnels. 
 
Au regard de ces besoins et des valeurs portées par l’ARIMC, en prenant pour base le dossier 
CROSMS, le projet de fonctionnement a été décliné selon les repères suivants :  
 

·  Rapprocher au maximum ces ambitions avec les moyens financiers accordés à ce 
projet sans pour autant galvauder l’accompagnement. 

·  Respecter les différentes habilitations de l’établissement  dans les critères 
d’admission. 

·  Privilégier le « cœur de métier » dans les éventuels arbitrages organisationnels. 
 
 

D. LES PERSONNES ACCUEILLIES – LES CRITERES 
D’ADMISSION 

1. Définitions  
 
L’établissement de Craponne accueillera des personnes adultes bénéficiant de différentes 
notifications d’orientation émises par la CDAPH :  
 

·  MAS 
·  FAM 
·  Foyer de vie 
·  CAJ 

 
A chaque appellation correspond une réalité humaine, des modes de financement et donc des 
moyens différents. Il s’agira ici de prendre en compte cette particularité qui, si l’on veut éviter 
les effets de confusion, implique nécessairement de bien  maitriser dés le départ les critères 
d’admissions : En effet cela apparait primordial dans la mesure où il sera décliné des projets 
d’accompagnement spécifiques pour chaque catégorie de résident, non pas par volonté 
discriminatoire mais afin de respecter les besoins de chacun. La question des moyens attribués 
à chaque section est bien entendu sous-jacente. 
 
 Pour mémoire, voici un rapide rappel des particularismes de chaque structure tels qu’ils sont 
généralement admis :  
 

  Les Maisons d’Accueil Spécialisé   
 
Structures accueillant des personnes lourdement handicapées (handicap intellectuel, moteur 
ou somatique grave, ou une association de tels handicaps) dont l’état nécessite le recours 
permanent à une tierce personne pour les actes essentiels de la vie courante, une surveillance 
médicale et des soins constants. Les personnes accueillies seraient davantage dépourvues 
d’autonomie que celles présentes en foyer d’accueil médicalisé. 
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Les MAS assurent : 
 

·  L’hébergement et la restauration 
·  L’aide et l’assistance constante 
·  Les soins médicaux et paramédicaux 
·  Des activités occupationnelles et d’éveil ainsi qu’une ouverture sur la vie sociale et 

culturelle, destinées à maintenir ou améliorer les acquis. 
 
Les MAS fonctionnent habituellement 365 jours par an.  
 
 Les locaux doivent naturellement être accessibles aux personnes se déplaçant en fauteuil 
roulant. Compte tenu des difficultés des personnes accueillies, le taux d’encadrement est d’au 
moins un pour un. Il comprend du personnel médical et paramédical pour la surveillance 
médicale, du personnel pour les aides et les soins quotidiens d’entretien, du personnel 
d’animation pour les activités occupationnelles et d’éveil. 
 

Les Foyers d’Accueil Médicalisé 
 
Structures ayant pour mission d’accueillir des adultes gravement handicapés ou 
polyhandicapés, dont la dépendance totale ou partielle constatée par la CDAPH les rend 
inaptes à toute activité à caractère professionnel et rend nécessaire l’assistance d’une tierce 
personne pour la plupart des actes de la vie courante, ainsi qu’une surveillance médicale et 
des soins réguliers. 
 
Les  FAM, assurent :  
 

·  L’hébergement  
·  L’aide dans les actes de la vie quotidienne 
·  La surveillance médicale, la rééducation d’entretien 
·  Une animation à vocation socioculturelle. 

 
Les personnes orientées en FAM devraient, d’après les textes, être moins dépendantes que 
celles accueillies en Maisons d’Accueil Spécialisé (MAS) mais les faits révèlent de fortes 
disparités selon le projet mis en place et les logiques financières locales. 
 
Les foyers d’accueil médicalisé fonctionnent habituellement toute l’année, le plus 
généralement en internat complet. 
 
Les FAM fonctionnent 365 jours par an.  
 

Les Services d’Activités de Jour 
 
Il s'agit de services accessibles à des personnes trop lourdement handicapées pour se livrer à 
une activité à caractère professionnel comme en (ESAT), ne nécessitant pas une surveillance 
médicale constante qui justifie l’accueil en Maison d’Accueil Spécialisé (MAS) et 
suffisamment autonomes pour ne pas relever d’un Foyer d’Accueil Médicalisé (FAM). 
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Les équipes sont composées en majorité de personnels éducatifs et d’animation et 
éventuellement de personnels médicaux et paramédicaux. 
 

Les foyers de vie 
 
Structures accueillant une population identique à celle des Services d’accueil de jour. Cette 
appellation est préférée à celle de « foyer d’hébergement » car outre l’habitat hôtelier, elles 
proposent également habituellement des activités de jour.  
 
Les foyers de vie fonctionnent 365 jours par an.  
 

2. Les critères d’admissions à Craponne 
 
Voici les critères d’admission retenus par le groupe de travail3 ; ils correspondent 
généralement aux définitions officielles des différentes appellations et à la réalité des moyens 
humains octroyés. 
 

MAS : 10 places 
 

·  Absence d’autonomie : personnes ayant besoin d’une tierce personne dans tous les 
actes de la vie quotidienne et les déplacements 

·  Nécessité d’un suivi médical pluridisciplinaire coordonné. 
·  Nécessité d’actes infirmiers réguliers.  
·  Poursuite des actes rééducatifs (caractère indispensable) 
·  Importance d’un cadre de vie apaisant et sécurisant. 
·  Besoin d’un rythme de vie adapté dans le sens d’un allongement des temps (repas, 

soins, repos). 
·  Besoins d’activités adaptées de stimulation quotidienne destinées à la préservation des 

acquis. 
 

FAM : 20 places 
 
Il s’agit ici des critères permettant d’effectuer une discrimination avec la MAS   
  

·  Autonomie dans les déplacements (FRE – FRM – Marche). 
·  Besoin de soins quotidiens de type infirmier et/ou de rééducations d’entretien 

régulières. 
·  Possibilité de participer à des activités autres que celles dites « de confort » 

(dynamique de vie) 
                                                 
3  Critères donnés sous réserves : le 04 mars 2009 une équipe de l’ARIMC (Directeur Craponne et CEM, 
médecins, Chef de Service Social) rencontrera les médecins de la  DDASS et du Conseil Général afin de 
valider nos propositions.   
Objectif : Eviter les mauvaises surprises lors de l’étude des dossiers des candidats par l’équipe « placement » de 
la CDAPH  
 



11 

·  Avoir un projet de vie partiellement tourné vers l’extérieur 
 
Critère modulateur par rapport au foyer de vie : 
 
La dépendance psychique et une déficience intellectuelle allant de légère à moyenne ; les 
troubles de la personnalité et du comportement demandent en effet une surveillance régulière 
et un accompagnement adapté.  
 

Foyer de vie : 20 places 
 

·  Personnes totalement autonomes ou partiellement dépendantes dans les AVQ 
·  Autonomes dans leurs déplacements 
·  Pas de besoin de soins infirmiers journaliers hors la préparation des traitements 

médicamenteux. 
·  Ayant des besoins en rééducations mais pouvant être assurés  en secteur libéral. 
·  Absence de troubles psychiatriques associés à la déficience motrice. 
·  Avoir un projet de vie fortement tourné sur l’extérieur dans ses attendus.  

 

CAJ : 20 places  
 

·  Personnes fortement autonomes dans les AVQ  et les déplacements. 
·  Personnes n’ayant pas besoin d’un suivi médical régulier 
·  N’ayant pas besoin de soins infirmiers et rééducatifs au sein de l’établissement hors la 

préparation des traitements médicamenteux. 
·  Ayant un projet de vie fortement tourné sur l’extérieur dans ses attendus.  

 
Pour le CAJ, le critère de la proximité géographique est primordial en référence aux 
conclusions de la commission « transports » de l’ARIMC. 
 

L’Accueil temporaire 

 
Craponne aura deux places d’accueil temporaire  en hébergement sur lesquelles pourront être 
reçues des personnes en MAS, FAM et Foyer de Vie dans la limite de 90 jours par an ; ce qui 
signifie que la présence est programmée et que le départ planifié. Ce type d’accueil 
demandera une autorisation spécifique nominative de la CDAPH. Sauf urgence extrême, cette 
mission ne sera pas opérationnelle dans les premiers mois de fonctionnement de 
l’établissement. En effet il est d’une part impératif que chacun prenne ses repères de 
fonctionnement quotidien avant de pouvoir répondre sereinement aux attentes des personnes 
concernées, d’autre part ce type d’accueil nécessite qu’un projet d’accompagnement 
spécifique soit construit, ce qui ne pourra se faire qu’avec les membres des équipes 
concernées.   
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Perspective : la chambre de transition 
 
La mise en place d’un accueil séquentiel où tout du moins d’un hébergement séquentiel n’est 
pas écartée. Cependant elle se heurte encore à la logique des notifications CDAPH et au 
problème  de l’occupation en alternance d’une même chambre entre deux personnes.  
 
Sur un autre plan, nous étudions également un projet spécifique destiné aux jeunes adultes 
(jusqu’à 30 ans) habituellement hébergés en famille et souhaitant connaitre une expérience en 
foyer collectif. En effet, nous constatons fréquemment le désir de certains jeunes adultes au 
sortir du dispositif « enfants » de continuer à vivre4 sous le même toit que leurs parents. Or ce 
mode de vie ne peut durer qu’un temps du fait de l’avancée en âge des parents hébergeant qui 
à un moment donné doivent « en faire le deuil » ; la séparation est alors souvent douloureuse 
et parfois incomprises par les personnes handicapées. Rares sont les établissements qui 
peuvent proposer une transition prenant en compte les aspects « violents » d’un changement 
brutal de statut.  
Nous pourrions à Craponne proposer ce type d’accueil sur une place d’hébergement partagée 
entre 4 personnes à raison d’une semaine par mois par exemple. L’objectif étant ici de 
proposer une transition douce entre la famille et l’institution, la personne ainsi accueillie serait 
sur l’unité de vie n°4 5 sans pouvoir y dépasser l’âge de 37 ans6. 
Ce type d’accueil sera proposé si besoin, en étant attentifs également aux modalités de 
transports des personnes. 
 

3. La procédure d’admission  

A l’ouverture 
 
Tout d’abord il convient de préciser que le respect des critères d’admission posés est 
primordial: il s’agit d’une condition fondatrice du bon équilibre recherché entre moyens et 
besoins. L’erreur non respectueuse du droit des personnes serait d’accueillir celles-ci dans une 
section ne correspondant pas à leurs attentes et leurs besoins : par exemple il ne suffira pas de 
bénéficier d’une notification conforme pour intégrer le Foyer de vie ; s’il une forte divergence 
apparaissait le demandeur sera incité à demander une réorientation à la CDAPH. Cette façon 
de faire implique bien entendu une grande convergence entre les critères d’admission à 
Craponne et les critères d’orientation de la CDAPH. Ils seront donc communiqués à cette 
instance pour approbation.  
 

·  La priorité sera donnée aux  usagers actuels de l’association. 
·  Les jeunes du CEM bénéficiant de l’amendement CRETON seront prioritaires 

en rang 1 pour l’attribution des chambres des unités de vie 2 et 4 (voir ci-après). 
·  Les personnes actuellement accueillies sur les CAJ de VIHADUC FORT et de 

VAISE, seront également prioritaires du fait de la fermeture de ces services.   
·  Les candidatures extérieures seront étudiées en second lieu dans la mesure des places 

restantes. 
·  L’urgence d’une situation, le regroupement familial, seront des critères modérateurs. 

 

                                                 
4 …où encore de retrouver une vie de famille après de nombreuses années passées en internat.  
5 Voir la constitution des UV page suivante 
6 Cette limite à 37 ans correspond à l’âge de passage sur une UV « séniors »  
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L’ouverture de Craponne générera des possibilités de mouvements intra-associatifs des 
bénéficiaires. Tout comme à l’occasion de l’ouverture de Meyzieu, la commission  mobilité 
de l’ARIMC sera le lieu où toutes les demandes seront harmonisées.  
Rappelons néanmoins que le directeur d’établissement détient la prérogative de prononcer les 
admissions. 
 
Ce travail démarrera au printemps 2008 soit environ 10 mois avant l’ouverture.   
 

Calendrier d’étude des candidatures 
 

·  Entre le 23 février et le 11 mars 2009 : Réunion d’information avec les usagers 
des établissements pour adultes, leurs familles, les professionnels. 

 
·  Entre le 11 mars et le 02 avril : Réception des candidatures Craponne et des 

souhaits de  mobilité interne. 
 
·  Vendredi 03 avril de 9h00 à 10h30 : Commission mobilité de lancement   

Les jours ci-dessous de 9H00 à 10h30 : Commissions mobilité dispositif CRAPONNE: 
 

�  Vendredi 24 avril 
�  Jeudi 11 juin 
�  Jeudi 09 juillet 
�  Jeudi 17 septembre 

 
·  Octobre et novembre : Présentation des candidatures à l’équipe « placement » de la 

CDAPH.  
 

·  Décembre 2009 et janvier 2010 : Envoi des lettres d’admission aux intéressés. 
 
Les réunions seront animées par Anne VIGNAT, Chef du service social et Bernard RAOU, 
Directeur du projet. 
 

Après l’ouverture 
 
En l’absence actuelle d’harmonisation entre les différents établissements de l’association des 
repères en matière d’admission, il est difficile de s’avancer sur cette question. Les modalités 
et repères communs s’ils sont trouvés d’ici là seront appliqués à Craponne.  
 
Si carence il y a voici quelques repères pour la construction de cette procédure   : 
 

�  Une période de stage7 semble indispensable mais elle doit être pensée comme servant 
d’abord à la personne postulante de vérifier si l’établissement et son projet lui 
conviennent. L’adéquation entre le service offert et la personne doit donc s’effectuer 
avant sur dossier. 

                                                 
7 Ce stage pourra s’effectuer selon deux modalités principales : en stage de découverte pour les moins de vingt 
ans et en accueil temporaire pour les autres. Ces modalités font actuellement l’objet d’un travail de réflexion au 
sein de l’ARIMC. 
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�  Le directeur demeure celui qui prononce les admissions en s’appuyant sur les avis des 
professionnels. Il n’est pas en effet souhaitable que les professionnels de terrain 
« choisissent » les résidents avec lesquels ils sont amenés à travailler. 

 
En résumé je suis partisan d’une commission d’admission restreinte à l’encadrement 
examinant les évaluations et avis des professionnels. 
    

E. LA CONSTITUTION DES DIFFERENTES UNITES DE VIE 
 

1. Repères 
 
Trois remarques sont à effectuer au regard des propositions qui vont suivre : 
 

·  Il est apparu nécessaire de répartir les places d’accueil temporaire sur 2 unités afin de 
limiter les difficultés d’adaptation des équipes. 

·  L’âge des personnes est à prendre en considération dés l’ouverture afin d’une part 
d’équilibrer l’effectif sur le long terme, d’autre part pour respecter la dynamique 
spécifique de chaque classe d’âge. Seront considérées comme « séniors » les 
personnes âgées de plus de 37 ans8. Cela impliquera des changements d’unité de vie 
en cours de séjour pour les personnes accueillies. 9 

·  Dans la même idée de la prise en compte des différents rythmes de vie, nous avons 
effectué une différenciation en fonction du degré de handicap. Cela impliquera des 
moyens humains spécifiques (en qualité et en nombre) ainsi qu’un turn-over régulier 
des équipes (environ tous les quatre ans) afin d’éviter l’usure professionnelle. 

 

2. La répartition théorique des places d’hébergemen t10 
 
    
  AGE MAS 

10 places 
FAM 

19 places 
FDV 

19 places 
A. TEMP 
2 places TOTAL 

Unité 1 – 12 
places Séniors 5 6 / 1 12 

RDC 
Unité 2 – 12 
places Jeunes 5 6 / 1 12 

Unité 3 – 13 
places Séniors / 3 10 / 13 

R + 1 
Unité 4 – 13 
places Jeunes / 4 9 / 13 

 TOTAL  10 19 19 2 50 
 

                                                 
8 L’âge de 37 ans correspond à la fois à la médiane et à la moyenne de la population adulte hébergée par 
l’ARIMC. 
9 Cela implique que les admissions au-delà de l’âge de 37 ans seront limitées, les UV 1 et 3 se remplissant 
majoritairement via les unités  2 et 4. 
10 Cette répartition  entre les différentes unités de vie pourra varier en fonction de la réalité des candidatures. Elle 
constitue un repère permanent pour l’équilibre à atteindre et  l’orientation des projets spécifiques. 
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Note : les 2 places réservées d’accueil temporaire sont positionnées « artificiellement » sur 
des places FAM/FDV. 
 
Les personnes les plus dépendantes seront logées au rez-de-chaussée afin de faciliter les 
déplacements, l’étage étant réservé aux résidents plus autonomes dans leurs déplacements.  
 
Le choix du positionnement de l’accueil temporaire dans les UV accueillant les personnes en 
MAS et FAM s’appuie sur la prévision d’attribution de moyens humains plus importants. La 
rotation des personnes sur ces places peut également avoir un effet dynamisant pour le 
personnel. 
 
Les personnes accueillies en FAM sur les UV 3 et 4 seront les plus autonomes de la catégorie, 
celles pouvant être accueillies au CAJ sans que cela nécessite un surcroit de moyens pour ce 
dernier.  
 
A partir de cette répartition et de la distinction de 4 unités de vie, il a été possible de penser de 
façon différenciée les modes de fonctionnements de chacune ainsi que la dotation en moyens 
humains nécessaires.  
 
 

F. L’ENCADREMENT DES UNITES DE VIE ET DU CAJ  
 
Les grands principes de fonctionnement sont les suivants : 
 

·  Les 4 unités de vie fonctionneront 365 jours sur 365. 
·  Le CAJ ouvrira 220 jours par an. Il accueillera 20 usagers externes et de plein droit les 

26 usagers des unités 3 et 4. 
·  Les résidents des UV 1 et 2 fréquenteront le CAJ en fonction de leur disponibilité et 

seront encadrés par le personnel des UV. 
·  L’accent a été mis sur la différenciation des équipes d’internat et d’externat. 
·  La distinction faite entre les différentes UV quant à la fréquentation du CAJ est 

justifiée par la prise en compte du rythme de vie spécifique des personnes les plus 
dépendantes et la nécessité d’assurer une présence en personnel plus importante. Bien 
entendu des modes de collaboration avec l’équipe du CAJ seront à développer 
afin de favoriser la rencontre entre l’ensemble des usagers. Une attention 
particulière sera portée sur cette dynamique interne voulue par le conseil 
d’Administration de l’ARIMC. 

 

1. Les unités de vie 
 

Unités de vie 1 et 2 
Ces unités accueilleront les personnes les plus dépendantes (MAS/FAM) plus les accueillis 
temporaires. L’expérience montre que la plupart des résidents passeront sans doute leur 
matinée dans l’unité de vie ou en soins. Elles pourront fréquenter le CAJ l’après-midi après le 
déjeuner et les mises aux toilettes. 
Leur personnel aura également à gérer l’accueil temporaire. 
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Unités de vie 3 et 4 
Ces unités accueilleront les personnes les plus autonomes dans les actes de la vie quotidienne. 
Elles devraient profiter largement des activités du CAJ et donc êtres moins présentes sur 
l’unité de vie en semaine. L’encadrement sera donc minimal durant l’ouverture du CAJ. 
 
L’encadrement des unités de vie 1 et 2 sera supérieur à celui des unités de vie 3 et 4  

2. Le CAJ 
 
Le ratio d’encadrement plancher spécifique au CAJ est estimé à 1 accompagnateur pour 6 
usagers au maximum si l’on veut instaurer une bonne dynamique de vie. Soit environ 7.5 
salariés présents en simultané.  
Cette équipe du CAJ comprendra uniquement du personnel d’animation dans la mesure où le 
CAJ n’est pas à ce jour médicalisé à l’exception d’un petit temps d’infirmière (soins ponctuels 
et suivi des médicaments) 
 
Il est envisagé de différencier 2 équipes de référence pour les usagers en fonction de leurs 
capacités.  
 

LES METIERS DES HEBERGEMENTS ET DU CAJ 11 
 

3. Les éducateurs spécialisés   
 
Au nombre de 4 pour les hébergements et de 2 pour le CAJ. Ils seront à la fois référents 
d’unité auprès des chefs de services et garants de la cohérence globale de l’accompagnement 
des personnes (entre 10 et 13). Ils seront référents des accueillis temporaires.  
Par nature, ils n’ont pas vocation à prendre en charge les actes de la vie quotidienne sans pour 
autant s’en détacher complètement.  
Les  éducateurs spécialisés d’internat ne travailleront pas les week-ends et auront un horaire 
hebdomadaire repéré mais adaptable en fonction des besoins (en particulier lors des périodes 
de fermeture du CAJ. 
Les éducateurs spécialisés du CAJ auront en plus une fonction de coordination des activités. 
Leurs horaires seront hebdomadaires et fixes. 
Outre les réunions d’équipes, ils auront des réunions de coordination hebdomadaires avec les 
chefs de service. 
 

4. Les moniteurs éducateurs au foyer 
 
Dans les hébergements ils apportent le regard éducatif dans l’accompagnement au quotidien 
des personnes. Ils ont une fonction spécifique d’animation  et participent aux actes de la vie 
quotidienne. Cette mission implique une présence en week-ends et lors des périodes de 
fermeture du CAJ. 
En complément des éducateurs spécialisés ils assument la référence éducative. 
                                                 
11 L’organigramme théorique n’étant pas définitivement validé, il n’est pas communiqué ici.  
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5. Les animateurs 2ème catégorie au CAJ 
 
Ils peuvent être animateurs sociaux culturels ou moniteurs éducateurs. Avec les éducateurs 
spécialisés, ils ont en charge la conception, la mise en place et l’encadrement des activités.  
Sont adjoint à cette équipe un éducateur sportif et un conseiller en économie sociale et 
familiale. 
 

6. Les aides médico-psychologiques  
 
Elles assument majoritairement l’aide aux actes de la vie quotidienne des personnes : lever, 
coucher, repas, toilettes. Elles participent à l’animation de l’UV.  
 

7. Les aides soignantes diplômées  
 
Outre l’aide aux actes de la vie quotidienne, elles sont plus particulièrement en charge de 
l’aspect soins dans l’accompagnement des personnes : soins corporels spécifiques et 
distribution des médicaments. Elles ont également un rôle à jouer dans l’éducation aux soins. 
 
Educateurs spécialisés, moniteurs éducateurs, AMP et Aides soignantes constituent 
l’encadrement des Unités de Vie. Il reste à déterminer si les aides soignantes seront 
rattachées administrativement à l’équipe paramédicale (la décision dépendra des moyens 
financiers accordés).  
 
Elles sont amenées à effectuer des accompagnements médicaux des résidents et participent au 
PSP (projet de soin personnalisé). Au regard de leur référentiel métier, elles pourront initier et 
encadrer des activités destinées à stimuler et maintenir le lien social. 
 
Ce sont elles qui assureront la veille de nuit à raison d’une par étage durant 365 jours. La 
sécurité des locaux et des personnes gagnerait à assurée par un agent de sécurité de préférence 
formé SSIAP 1 (la décision dépendra des moyens financiers accordés).  
 

8. Le psychologue 
 
La présence d’un psychologue est indispensable en cela qu’il a une fonction de régulation de 
la vie institutionnelle : Il apporte d’une part son soutien aux équipes éducatives et à l’équipe 
paramédicale en posant un regard objectivé sur les situations problèmes. En cela il participe 
une fois par mois aux réunions d’équipes. D’autre part il intervient en soutien auprès des 
usagers qui en ressentent le besoin. Il n’a pas vocation à mener des thérapies contrairement au 
médecin psychiatre et nous parlerons plutôt ici d’entretiens d’aide.     
 
Remarque : le soutien apporté aux équipes n’est pas ce que l’on appelle de « l’analyse de la 
pratique ». Plusieurs conceptions de ce que recouvre ce dernier concept ont cours dans le 
secteur. Je prône pour ma part pour une analyse de la pratique externe à l’établissement et à 
partir d’une démarche individuelle (DIF ou formation continue), le professionnel 
s’interrogeant sur ses modes d’intervention propres. Outre le regard sur les situations 
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problèmes, le psychologue de l’établissement peut quant à lui avoir une fonction de 
« régulation » des équipes.  
 

9. Les chefs de services éducatifs  
 
Au nombre de 2, ils assument l’animation, l’encadrement des différentes équipes 
d’hébergement et du CAJ. A ce titre, ils sont garants de la cohérence des dispositifs et de la 
continuité des accompagnements. Pour ce faire ils s’appuient sur les éducateurs spécialisés et 
rendent compte à la seule direction de l’établissement. Ils sont membres de l’équipe de 
direction. Chaque chef de service aura en charge 2 UV et 1 équipe de CAJ.     
 
 

G. LE SERVICE MEDICAL ET PARAMEDICAL 
 
En dehors des ASD qui sont membres des équipes d’accompagnement des UV, le personnel 
médical et paramédical mis à sa disposition est d’environ 7 ETP12. 
 
Il est important ici de rappeler que toutes les personnes accueillies ne pourront pas accéder 
à l’intégralité des soins et rééducations.  
 

1. Les médecins   
L’accent est ici mis sur la coordination des interventions, seule façon d’assurer la cohérence 
de la prise en charge. Elle sera assurée par un médecin généraliste à hauteur de 0.4 ETP. Il 
aura également en charge les liens avec les familles et les spécialistes extérieurs en ce qui 
concerne les questions médicales. 
 En ce qui concerne les indications spécifiques de rééducation fonctionnelle, elles seront faites 
par un médecin ad-hoc à raison d’une demi-journée par quinzaine en moyenne. 
Un temps de médecin psychiatre est prévu dans les mêmes proportions.  
Bénéficieront uniquement d’un suivi médical les résidents orientés en MAS et FAM. 
Cependant, les personnes en foyer de vie et CAJ pourraient faire appel à ces praticiens (si leur 
statut le permet) en libéral via leur carte vitale. 
  

2. Les infirmières   
 
L’objectif est d’assurer la continuité dans les soins infirmiers aux personnes en MAS et FAM. 
Soit en semaine, 1 personne entre 7h30 et 21h00 et 1 personne en week-end entre 8h00 et 
21h30 avec un maximum de 10h00.  
Elles interviendront également auprès des résidents du foyer de vie et du CAJ pour les 
problèmes urgents, la distribution des médicaments, le conseil.  
 

3. Les kinésithérapeutes  
 
                                                 
12 Sous réserve du budget prévisionnel 2010 accordé. 
A noter que le temps de  psychologue n’est pas comptabilisé dans le médical et paramédical. 
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Les personnes porteuses d’un handicap moteur ont besoin pour la plupart d’un suivi kinési 
thérapeutique tout au long de leur vie. Ces rééducations peuvent être effectuées à l’extérieur 
de l’établissement lorsque les personnes sont suffisamment autonomes et lorsque la fréquence 
des séances est faible. Les personnes relevant de MAS ne rentrent pas dans ce cadre. De 
même mais dans une mesure moindre pour celles orientées en FAM. La présente de 
kinésithérapeutes est donc indispensable. 
 

4. Ergothérapie, psychomotricité et orthophonie 
  
La seule kinésithérapie ne suffit pas à répondre aux objectifs  d’amélioration de la 
communication, du confort et à la lutte contre la douleur. De plus, une autre approche du 
corps est souhaitable à travers l’exercice physique, la relaxation par exemple. La présence 
d’autres rééducateurs est donc indispensable. 
 

·  L’ergothérapeute traitera les problèmes d’adaptations des usagers. 
·  La psychomotricienne intervient en complémentarité de la kinésithérapie sur 

l’ensemble du corps mais avec une approche différente.  
·  L’orthophoniste interviendra principalement sur les questions de déglutition et de 

communication (tableaux, synthèses etc.). 
 
Ces différents professionnels de santé travaillent en étroite collaboration et dans le respect du 
projet de soin (PPS) piloté par le médecin coordinateur. Les rééducations sont prioritairement 
dispensées aux personnes en MAS et FAM. Les autres usagers pourront bénéficier de leurs 
savoir faire à travers des activités transversales en groupe (piscine, expression, relaxation 
etc..).  
 

5. Le cadre de santé 
 
Si la présence d’un médecin coordinateur assure la pertinence du dispositif médical et 
paramédical, il n’a pas vocation organisationnelle.  Il apparait donc nécessaire d’introduire 
cette fonction dans l’organigramme. Le cadre de santé aura en charge le bon fonctionnement 
du service. Il sera garant du lien entre les différents professionnels paramédicaux (Infirmières, 
ASD, rééducateur) et aura toutes les prérogatives d’un chef de service notamment en ce qui 
concerne la gestion de ce personnel. 
De préférence, cette personne aura une formation d’infirmière et assurera des soins si 
nécessaire.      
 

6. Le secrétariat médical et paramédical 
 
Le secrétariat médical et paramédical sera assuré par une secrétaire administrative.  
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H. LES SERVICES GENERAUX 
 
Le choix de la sous-traitance des missions de services généraux a été fait à partir d’un constat 
d’évolution simple : la complexification des exigences techniques et normatives. 
Il devient en effet de plus en plus difficile d’appréhender, de maitriser et de mettre en œuvre 
les missions d’hôtellerie dans les établissements médico-sociaux.  
Le recours à des sociétés de services13 permet aux associations gestionnaires de déléguer des 
taches désormais qualifiables de « sensibles » en termes de responsabilité civile et pénale. 
De plus cela  allège d’autant ses charges de gestion et d’organisation, ce qui est très 
appréciable. 
 
Du point de vue économique, le recours à la sous-traitance est globalement neutre : la 
rationalisation des fonctionnements par les sociétés expertes permet d’absorber leurs marges. 
Mieux, à Craponne, si l’on considère le transfert de masse salariale spécifique, cela rend 
envisageable  le financement partiel (2/3) d’un gardiennage de nuit14. 
Les offres de ces prestataires ont beaucoup évoluées ces dernières années et beaucoup d’entre 
elles s’adaptent de plus en plus aux attentes du secteur : il ne s’agit plus seulement de 
fabriquer des repas et de nettoyer les locaux mais aussi de prendre place dans la vie d’un 
établissement. 
 
Un cahier des charges précis a été établi dans ce sens.  
 

1.     La restauration 
 
L’établissement ayant vocation à accueillir les personnes adultes handicapées sur du long 
terme, la qualité et la variété de la prestation restauration au sens large est primordiale pour 
maintenir une dynamique de vie à travers le plaisir de manger. L’accent est mis sur 
l’importance de l’aspect relationnel avec les usagers et les personnels de l’établissement. Ce 
critère d’évaluation aura un poids important dans la détermination régulière du niveau de 
satisfaction. 
Cette mission sera confiée à la société CORALYS. 

La fabrication des repas 
 
Le prestataire aura à sa charge : 
 

·  L’élaboration des menus établis selon les normes quantitatives et qualitatives  d’usage 
(équilibre nutritionnel)  ainsi que dans le respect des prescriptions individuelles 
données par le corps médical. Ce qui implique la fabrication de mets :  

 
·  A textures adaptée : mixé, mouliné pour environ 1/3 de l’effectif accueilli.  

 
·  Conformes aux régimes particuliers : hypocaloriques, hypo sodiques etc. 

 

                                                 
13 La mission de restauration sera assurée par la société « CORALYS », les autres missions de services généraux 
par la société HOPITAL SERVICE. 
14 Sous réserve du budget prévisionnel 2010 accordé  
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·  Il  prendra en compte les croyances et pratiques (musulmane, judaïque, végétarienne 
etc.) 

 
·  La confection sur place des repas de la commande des denrées jusqu’à leur livraison 

 
�  Petit déjeuner pris entre 8h00 et 10h00 
�  Déjeuner entre 12h00 et 13h30 
�  Diner entre 19h00 et 20h30 
�  La préparation d’une collation pour les veilleurs de nuit 

 
·  Le nettoyage quotidien des locaux et du matériel mis à disposition par l’ARIMC pour 

la confection des repas. 
 
La prestation des déjeuners et diners comprendra la fourniture du pain et d’une boisson 
chaude (café ou infusion) 
S’ils le désirent et à leur frais, les résidents doivent pouvoir commander du vin ou de l’eau 
gazeuse. Une proposition de prestation sera à faire en ce sens.  
Il n’est pas fourni de vin avec les repas destinés au personnel 
 
Le service à l’assiette est privilégié dans le sens ou il permet une plus grande souplesse (repas 
adaptés à la personne – régimes / textures) et prend en compte la rythme de chacun (maintien 
en température). 
 
Important : L’utilisation de produits frais transformés sur place sera la règle de base, le 
recours aux produits déjà cuisinés l’exception. 
 
Des repas complémentaires ou améliorés pourront être commandés : 
 

·  Repas ordinaires  pris dans la salle de réception si le résident souhaite inviter des 
proches : délai de prévenance de 48h00.  

 
·  Des repas festifs avec animation sont prévus qui seront intégrés dans la vie de 

l’ensemble de l’établissement. Outre les jours de fêtes traditionnels (pâques – noël – 
nouvel an etc.) des repas à thèmes seront servis à raison d’une fois par mois en 
moyenne.  

 
·  Les anniversaires des résidants seront fêtés.     

 

La mission Office  
 
Elle comprend : 
 

·  La préparation et la mise de table  
·  La vente de boisson 
·  La livraison sur les lieux de repas : 

 
Petit-déjeuner : 
Sur les 4 lieux d’hébergement (effectif environ 12/13 par zone) 
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Déjeuner :  
Salle à manger rez-de-chaussée du bâtiment service (capacité 33 places) 
Salle à manger R+1 du bâtiment service (capacité 44 places) 
Hébergement R+ 1 : 2 petits groupes de 7/8 personnes 
Salle à manger du personnel bâtiment CAJ (évaluation 10/12 personnes) 
  
Diner 15:  
Salle à manger rez-de-chaussée du bâtiment service  
Salle à manger R+1 du bâtiment service 
 
Le débarrassage ainsi que  le nettoyage des tables et des éléments de vaisselle (à l’exception 
des hébergements). 
 

2. Les autres missions hôtelières  
 
L’approche est semblable à celle utilisée pour la restauration.  
La société Hôpital Services dont la proposition a été retenue proposera une approche globale 
de cette mission à l’image de celle qui est couramment demandée aux maitresses de maison 
c’est à dire l’aide aux personnes à travers les tâches matérielles : 
 

·  L’hygiène et la propreté des locaux dans le respect de la méthode RABC. 
 

·  Le service des repas sur les lieux d’hébergement, préparation de table et nettoyage. 
 

·  Le traitement du linge de la collecte jusqu’à la remise en main16 
 

·  La sécurité de nuit afin de ne pas faire porter cette charge sur les aides soignantes tout 
en augmentant le niveau de quiétude des résidents et du personnel.    

 
·  Le rôle des agents de services hôteliers ira au-delà de la seule prise en charge du 

nettoyage et de l’entretien ; ils auront également pour mission d‘assister les personnes 
sous la supervision du personnel éducatif et médical :  

 
·  Aide au lever et coucher 

 
·  Aides à la préparation du repas (tartiner, couper) 

 
·  Accompagnements et aide au déplacement dans l’établissement. 

 
·  Surveillance sécuritaire des usagers à certains moments (lors des réunions par 

exemple). 
 
 

                                                 
15 Les lieux  de dîner ne sont pas définitivement arrêtés (éventualité de quelques repas pris sur les hébergements).  
16 Un système de marquage du linge personnel par code barre sera mis en place afin d’optimiser la traçabilité et 
la gestion. 
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3. Autres missions non hôtelières 
 
En plus des missions hôtelières,  le prestataire assurera : 
 

·  La petite maintenance technique afin de maintenir les bâtiments beaux et fonctionnels.  
·  La remise en état des chambres après chaque départ de résident. 
·  Les petits dépannages des fauteuils roulants des usagers. 
·  L’entretien des matériels hôteliers et paramédicaux tels lits, lits douche, tables de 

consultation etc. 
·  Le gardiennage et la sécurité incendie nocturnes. 

 
Le prestataire prendra à son compte l’ensemble des chaînes de services : le personnel, le 
matériel ainsi que la majorité des consommables. 
 
Ainsi soulagés de l’ensemble des missions hôtelières, le personnel ARIMC pourra se 
consacrer pleinement à l’accompagnement spécifique des usagers dans un cadre de travail 
toujours maintenu propre et fonctionnel. 
 

I. LE SERVICE ADMINISTRATIF, LA DIRECTION 
 

1. Le service administratif 
 
Le recours à la sous-traitance pour l’ensemble des services généraux permet également de 
répondre en partie à une préoccupation importante : l’importance croissante des tâches 
administratives. 
Les sociétés de services gérant leur prestation de A à Z, cela soulage d’autant l’administration 
ARIMC en matière d’achats et de gestion du personnel.  
Ceci nous a amené à abandonner le concept d’économe pour celui de « cadre administratif de 
gestion ». Cette personne aura une fonction de contrôle de gestion et la responsabilité de 
l’organisation globale du secrétariat et de son bon fonctionnement. Elle sera l’interlocutrice 
privilégiée des services du siège en matière de ressources humaines et de gestion financière 
mais également des sociétés de services. Cet allégement de poste permettra  d’assurer la 
performance de gestion de l’établissement. 
 
Deux personnes assureront le secrétariat de direction, le suivi des dossiers usagers et la 
facturation, la tenue des dossiers du personnel, le secrétariat médical, l’accueil et le secrétariat 
général.     
 
Remarque : le contrôle horaire pour les salariés ARIMC s’effectuera via une badgeuse et 
un logiciel spécialisé. 
 

2. L’équipe de direction 
 
Elle sera composée : 
 

·  Du directeur 
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·  Du médecin coordinateur 
·  Des deux chefs de services éducatifs 
·  Du cadre administratif de gestion 
·  Du cadre de santé 

  
Ses membres, à l’exception du médecin coordinateur, assureront les astreintes règlementaires. 
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III. L’ASPECT CONSTRUCTIF 
 
 
Le complexe se situe sur la commune de Craponne. La propriété se situe à l’entrée Est de 
Craponne et à l’angle de l’avenue Edouard MILLAUD et de la rue des Tourrais. Elle est 
desservie par une voie intégrée  frappée d’une servitude de passage au bénéfice de l’entreprise 
AURILIS. Cette servitude devrait être levée d’ici l’ouverture de l’établissement. 
L’environnement est disparate ; il  se compose au Nord et à l’Ouest de pavillons résidentiels, 
à l’est d’un bâtiment industriel.   
 
 
Les éléments qui suivent ont pour objectifs de donner une idée générale de ce que proposeront 
les trois bâtiments composant le centre de Craponne. La présentation faite est assez formelle, 
ce qui néanmoins à pour effet de laisser une grande place à l’imagination. 
Ces informations doivent permettre aux professionnels de mieux présenter le futur 
établissement aux usagers.  
 

A. Surfaces et aspects généraux 

1. Surfaces  
 
Le complexe est composé de trois bâtiments : 
 
�  Un bâtiment destiné à l’hébergement d’une surface habitable de 2.310 m2. 

 
 
 
�  Un bâtiment accueillant les activités de«Services» (restauration, soins, rééducation) d’une 

surface habitable de 998 m2. 
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�  Un bâtiment dit « Centre d’Activités de Jour » abritant les locaux d’activités et 
l’administration, d’une surface habitable de 1.002 m2. 

 
 
La Surface habitable totale est de 4.310 m2 pour une surface au sol de 6290  m2 
 

2. Aspect esthétique général 
 
�  Les bâtiments « hébergement » et « Services » se cantonnent à un niveau au dessus du 

rez-de-chaussée ; ils sont reliés entre eux  au R+1 par une passerelle métallique  non 
couverte. Le bâtiment « Services » est monté sur sous-sol. Le bâtiment « CAJ » est quant 
à lui de plain pied. 

�  Les trois bâtiments sont constitués de volumes qui s’interpénètrent afin de jouer sur les 
hauteurs de différentes fonctionnalités, ce qui évite de générer des effets de masse.   

�  Les volumes sont parfois extrudés par des balcons (bâtiment « Services ») et soulignés par 
des corniches, des pergolas et des pare-soleils. 

�  Le bâtiment « Hébergement » est évidé par un patio planté de végétaux.  
�  Les toits se déclinent d’une part en forme de courbe (« Services » et « CAJ ») ou plane 

(« Hébergement ») et d’autre part en toitures à pente faibles. 
 

3. Traitement paysagé 
 
�  Les remblais et déblais sont limités au maximum afin de conserver le plus possible 

l’intégrité du site. 
�  Un espace boisé classé situé au Sud de la propriété est conservé. Il sera aménagé dans un 

second temps afin d’en faciliter l’accès aux personnes se déplaçant en fauteuil roulant. Les 
arbres et arbustes abattus sont  remplacés par une quarante d’arbres d’essences existantes 
sur le site. 

�  Les places de parking sont au nombre de 57 dont 18 au sous-sol du bâtiment « Services ». 
 

4. Les matériaux 
 
�  La structure des bâtiments est réalisée en maçonnerie et béton armé, de même pour les 

planchers séparatifs.   
�  Les charpentes de couverture (Services et CAJ) sont soit en bois soit en métal. 
�  Le bâtiment « hébergement » est couvert par une toiture terrasse protégée par gravillons 

ou dalles sur plots. 
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�  Les matériaux employés en façades sont constitués de parements composés d’une 
isolation extérieure recouverte pour partie de panneaux composites texturés, ou d’enduit. 

�  Les éléments de modénature, telles les pergolas, sont en bois. 
�  Les toitures sont couvertes pour les parties visibles en zinc. 
�  Les menuiseries extérieures seront en aluminium laqué. 
 

B. Composition des bâtiments 
 

1.  Le bâtiment « Hébergement » 
 
Ce bâtiment à R + 1  comprend les locaux suivants : 

Rez de chaussée  
 
�  26 chambres de 20 m2  (1 lit) avec salle d’eau privative (WC, lavabo et douche) 
�  2 locaux animateurs 
�  2 espaces collectifs dits « lieu de vie » 
�  2 salles de bains communes 
�  2 locaux entretiens 
�  3 réserves 
�  1 patio central  accessible (atrium à l’air libre) 
�  1 sous station 
 

Etage 
 
�  24 chambres à 1 lit 
�  2 locaux animateurs 
�  2 espaces collectifs dits « lieu de vie » 
�  2 salles de bains communes 
�  1 local entretien 
�  2 réserves 
�  1 patio central non accessible (atrium à l’air libre) 
 

2. Le bâtiment «  Services » 

Sous-sol 
 
�  1 parking pour 18 véhicules 
�  1 chaufferie 
�  1 local technique 

 

Rez de chaussée 
 
�  1 salle de restaurant de 32 places  
�  1 espace cuisine isolé 
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�  1 atelier d’entretien 
�  1 lingerie / buanderie 
�  1 bloc sanitaire - 2 locaux de rangement 
 

Etage 
 
�  1 salle de restaurant de 44 places 
�  1 local « office » mitoyen au restaurant 
�  2 vestiaires avec douches réservés aux personnels hommes et femmes. 
�  2 blocs sanitaires hommes et femmes réservés au personnel 
�  1 bloc sanitaire réservé aux usagers 
�  1 salle de kinésithérapie et ergothérapie 
�  1 salle de psychomotricité 
�  1 box de rééducation orthophonique  
�  1 bureau de consultation médicale 
�  1 infirmerie avec pharmacie 
 

3. Le Centre d’activités de jour 
 

Locaux destinés aux résidents 
 
�  1 salle d’activités « arts plastiques » 
�  3 salles polyvalentes d’activités  
�  1 salle informatique 
�  1 salle de stimulation multi-sensorielle 
�  1 atelier cuisine avec salle à manger 
 

Locaux administratifs et de soins 
 
�  1 salle de réunion 
�  1 bureau psychologue 
�  1 bureau assistante sociale 
�  1 local syndical 
�  1 secrétariat 
�  1 local reprographie 
�  1 bureau de direction 
�  1 bureau comptabilité 
�  3 bureaux responsables de services 
�  1 salle à manger réservée au personnel 
�  3 locaux de rangement 
�  1 local technique 
�  1 local entretien 
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 Ces différentes salles sont distribuées autour d’un vaste hall central, lieu d’accueil, d’échange 
et de convivialité.17  
 

C. Equipement technique 
 

1. Chauffage et ventilation 
 
�  L’ensemble des bâtiments est chauffé par l’intermédiaire d’une chaufferie gaz située au 

sous-sol du bâtiment « Services ». 
�  Le bâtiment « Hébergement » est doté d’un chauffage par le sol. 
�  Les deux autres bâtiments sont chauffés de façon classique par circuit d’eau chaude 

(radiateurs). 
�  Pour les trois bâtiments le système de ventilation est de type aéraulique « double flux »  
�  Le  bâtiment « hébergement » est pourvu d’une centrale de refroidissement de l’air. 
�  Les deux autres bâtiments sont rééquipés pour un aménagement ultérieur. 
 

2. Ascenseurs et monte-plats 
 
�  Le bâtiment « hébergement » est équipé d’un ascenseur  de 2.000 kg desservant 2 niveaux 
�  Le bâtiment « Services » est équipé d’un ascenseur de 1.600 kg desservant 3 niveaux et 

d’un monte plat entre la cuisine et l’office du R + 1. 
 

3. Equipement électrique 
 
�  L’installation électriques courant fort (Prises de courant / éclairage) font l’objet d’un 

traitement différencié en fonction des lieux. 
�  Les chambres et les locaux à usage professionnels sont touts équipés d’un réseau courant 

faible (téléphonie / informatique). Les chambres ainsi que le hall du CAJ permettront la 
réception des programmes de télévision numérique terrestre. 

 

4. Accessibilité et contrôle 
 
�  Les entrées principales des trois bâtiments sont équipées de sas  à portes automatiques. 
�  Chaque entrée des 4 lieux de vie du bâtiment « hébergements » en sont également 

pourvues afin de bien délimiter ces espaces d’intimité. 
�  Le contrôle d’accès s’effectue par badges (portes automatiques, portail d’entrée 

principale, porte du parking sous-sol. 
�  Les ascenseurs sont équipés d’un système de déclenchement automatique par détection de 

présence. 

                                                 
17 A noter qu’un projet d’installation d’un mur d’eau végétalisé est à l’étude. Il prolongera l’approche 
SNOEZELEN en offrant aux usagers une décoration vivante et attractive.  Cet investissement sera  réalisé sous 
réserve  des résultats de l’appel à mécénat. 
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�  Toutes les portes des chambres sont pré-équipées18 afin de pouvoir ultérieurement les 
équiper d’une gâche électrique commandée par badge, ainsi que de volets roulants 
électriques. 

�  En dehors des accès aux étages et au sous-sol du bâtiment « Services », l’ensemble des 
circulations intra et inter-bâtiments sont planes et sans différences de niveaux.  

 

5. Sécurité 
 
�  Le bâtiment « hébergement » est classé ERP type J de 4ème catégorie. 
�  Les bâtiments « Services » et « CAJ »  sont classés ERP  de type J de 5ème catégorie. 
�  Toutes les normes résultantes de la réglementation en vigueur sont appliquées dans les 

différents locaux (recoupements /  détection  /  mise en sécurité et asservissement / 
désenfumage / matériels de luttes contre le feu). 

�  Seul le bâtiment « Services » appelé à connaitre des périodes de fermetures sera doté d’un 
système d’alarme anti-intrusion. 

 
 
 
 
 
 
 

FIN DU DOCUMENT 

                                                 
18 Le coût très élevé  de cette installation (environ 100 000 €) ne permet pas encore d’affirmer qu’elle sera 
réalisée.  


